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L'EMPOISONNEMENT 
DE NOS COURS D'EAU 

O-O-O O-O-O-e-C-O-O-O-O-O-O 

L'action des Sociétés de Pêche 
doit se continuer sans relâche 

<H»«-o>e>o-o-»o-o-o-o-o-<» 

A la veilla du grand Congrès annuel des 
sociétés de pèche a la ligne de France 

m^mmm qui se tient a Fans les Jl mai et 
t" juin, la Fédération régionale des Sociétés 
de Pécueuis a la ligne du Nord et du Pas-de-
Calais, qui groupe 8? sociétés et l'J.800 pê
cheurs, croit utile de faire connaître, l'action 
entreprise contre la pollution des eaux de uos 
nviçres et canaux, et le» résultats acquis. 

Actuellement dan» tout le pays, un gmnd 
mouvement se dessina pour mener vigoureu
sement la lutte contre les empoisonnements 
,1e nos cours d'eaux : c'ee-t ainsi que non 
seulement les sociétés de pèche s'unissent 
dans ce but. mais a elles vient de su joindre 
la Chambre syndicale des Marchands d'ar-
ticles de pêche, organisation qui a l'intention 
de poursuivre ênergiquemeut l'aboutissement 
des justes revendications des très nombreux 
pécheurs 4 la ligne a cet égard. 

Vous lirez ci-apiés. choisis dans une Ion-
^•ie liste- quelques résultats marquants 
obtenus . ' 

t e M Mpiamtue 1898. M. Luwenctau. Préfet 
du Nord, pour la première loi» en Ueence. 
prend un arrêté de réglementation coiKTa les 
déversement» industriels. Il est suivi dans 
i.etta voie par les preïels de l'Ailler, de la 
seine-Inférieure, du Pas-de-Calais, etc.. etc. . 

l u lsff» le Syndical de» Pêcheurs du Nord. 
présidant M. Havet de Monteville. engage 
.itux procès et luit condamner des délin
quants a 600 francs d'amende chacun el « 
1 mucilage des jugement». 

t u l'JUO. la Société de Samt-Die obtient 
;j".0uu fr. de dommages et intérêts. 

En NOS, M. Etienne Mallet. viee-piéMdent 
•lu Syndicat Central des Sociétés de Pécha 
de France, maigre toutes les oppositions 
administratives et aptes nombre d'instances 
lu lu i.ures lait condamner un industriel a 
ufu» de sju.noo Crmnca de travaux. 

Le i. juillet 1910. la Cour do Cassation con
tinue un jugemeni de Naucy condamnant un 
directeur d'usine et un coniremaitre, chacun 
r i mois do prison avec sursis. 60 ir. d'amen-
ie. et 4.000 francs de dommages et intérêts eu-
v i s la société de poche de Baccarat. 

phsMeura procès sont ensuite plaides notam
ment a I ille. a Anmtffie, etc. . En 1910. grâce 
nix ellorts persévérants du Syndicat Central 
les Sociétés de Pèche A la ligne do France 

..t de AI. tdiuond Ory. président du Consor-
num d'assaniissement du Nord et président 
d'honneur du Syndicat des Pêcheurs a la 
MflM du Nord, on dépose la proposition de 
loi Pueeh Raymond. 

Entre-temps, dépôt au Sénat du projet Clié-
îon. rapporté au Sénat en 19J9 par M. Donou. 

Le iii août MX. le tribunal de Comptègne. 
londanihé ie directeur d'une usine de ma. 
tiêres colorantes a 5 lr. d'amende et a 2.000 fr. 
de dommages et intérêts cnveis la Société 
les Pêcheurs Creillois. 

F.n 1924. -iur les Instances de la Fédération 
\isne. Oise et Somme et du Syndicat Central 

de France, la Chambre adopte l'amendement 
de M. Gonnet. député de la : omine. excluant 
• les amnisties, les empoisonneurs des n-
jjères. 

Lu im>. les Sociétés de llnin et de Péronne, 
obtiennent contre des directeurs de Sucienes 
la condamnation à un mois de prison avec 
sursis, cent francs d'amende, 10.000 fr. de 
ilommages et intérêts pour la Société dé Hua 
et 5.000 fr. pour cette de Péronne. 

Le 7 Juillet 19i"i et le 8 décembre de la même 
année, l a Société de Marly (Nord) fait con
damner par le tribunal de Douai, un indus
triel galvanisateur. récidiviste Invétéré a 
deux mois de prison sans sursis. 60 francs 
d'amende et à 500 fr. de dommages et inté
rêts, el par le tribunal de Valenciennes, a 
deux mois de prison sans sursis. 100 francs 
d'amende et 2.500 fr. de dommages et intérêts 
a la Société de Marly. 

A Lens, ta Société importante < Le Goujon 
Lensols >, reçoit 150.000 fr. d'indemnité de 
transaction d'une usine coupable de déverse
ments il oc II s. Nancy reçoit 360.000. francs 
d usines riveraines de la Meuse, lesquelles 
rusent en même temps 500.000 francs a 
i Administration des Eaux et Forêts à titre 
u : transaction. 

lin 198» et en 1927. le Syndicat des Pêcheurs 
ti la ligne du Nord, président M. C. Crapez. 
l>ourstu4 des braconniers pour pêche a la 
dynamite : amendes et dommages et intérêts. 

A. TROUP. 
0 
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VICTIME DE LA SCIENCE 
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Le Cardinal LUÇ0N 
Archevêque de Reims 
est mort hier matin 

O-O-OO-O O O-O 0-0 0-0 3-O 

Hier matin, a 7 il. 35 exactement, le cardi
nal Luçon est mort, entouré de Mgr Neveux. 
évéqua auxiliaire : de Mgr Paulot, vicaire 
général et du chanoine Uelinont. La nuit 
avait été assez calme mais, à 9 h. 30, l'arche
vêque de Reims rut pris d'une crise de suffo
cation et on lui fit une piqûre. Il reposa jus
qu'à 7 heures. Une nouvelle crise se produi
sit et le cardinal entra dans le coma a 7 h. 30. 
Jusqu'alors il avait conservé toute su lucidi
té. Mgr Paulot lui ayant demandé s'il dési
rait une dernière absolution, Il répondit 
affirmativement de la tête. L'agonie dura 
quelques minutes. I.e cardinal expira dou
cement. Tous les archevêchés et évêcliés o*»t 

:on 

Notre photo montre l* docteur Haret. cbei 
dn aarvlea d* radiologie t l'hôpital Larlboi 
liera à Part*, qui. tr*. ura»»m«nt atteint aux 
maliu. vlaot d« »ubir rampntatinn d'un 
aoiKt. (\v. W. PU.). 

~ 

La date des obsèques t été définitivement 
rixée au majdi 3 juin, a 11 heures, a la cathé
drale. 

A midi, les 87 tintements rituels du bourdon 
ont appris à la population rémoise la mort du 
Cardinal et a partir de 15 h., de nombreuses 
personnes ont élé admises a défiler devant 
le eoips du prélat. ' 

Les décisions prises par la 
Municipalité 

liés qu'il a été informé de la mort du midi , 
nul Luçon. M. Paul Marchandeau, député» 
maire, qui s'était rendu la veille au domicile 
du cardinal prendre de ses nouvelles, a réuni 
la municipalité. Celle-ci a décidé que le,d;a-
[can de l'Hôtel de Ville serait mis immédiate
ment en berne, en signe de deuil de la cité 
tout entière. Les membres de la municipalité, 
avec leurs collègues du Conseil municipal qui 
SJ joindront a eux assisteront en corps aux 
obsèques ciu cardinal Luçon. MM. Paul Mar
chandeau, député-maire; Guicnart, premier 
adjoint; Brouetta, adjoint président du tribu
nal do commerce, 'et Tixler. conseiller muni. 
tipal délégué, se sont rendus dans la matinée 
a l'Archevêché pour, présenter leurs condo
léances, celles de leurs collègues et celles de 
la ville de Reims a Mgr Neveux coadjuteur 
du cardinal Luçon. Ils lui- ont fait part, des 
décisions prises car la municipalité et se sont 
également mis à sa disposition pour que tou
tes les mesures soient prises en ce qui les 
concerne, en vue du règlement des obsèques. 

Les condoléances 
Le cardinal V'erdier, archevêque de Paris, a 

adresse le télégramme suivant à Mgr Neveux, 
évèque auxiliaire de Reims : « Veuillez agréer 
mes très vives condoléances, nous perdons 
avec très vénéré cardinal le modèle de l'épis. 
copat, une gloire de la France "et le doyen si 
nimé. Ardentes prière». — Cardinal VER
DI LH .. 

D'autres télégrammes de condoléances sont 
arrivés à l'archevêché. On note, parmi eux, 
celui du général Gouraud, gouverneur de 
Paiis. 

En outie. de nombreuses personnalités sont 
venues s'inscrire â l'archevêché. M. Magny, 
préret de la Marne; M. Chiroux. sous-r.-réfet, 
sont également venus saluer le corps de l'émi-
nent prélat qui repose Sur son lit mortuaire. 

Notes biographiques 
Son Eminence Louit-nenii-Joseph. cardinal Lu

çon. archevêque de Kelmn. était ne a Maulérricr 
(Maine et-Loire). la 39 octobre 18«. 

Il était le doyen de» cardfnaux de France. Il 
avait lait ses études au Séminaire d'Angers. Doc
teur en théologie et eu droit canon. Il avait élé 
ordonné prêtre en isos. Il fut successivement cha
pelain de Salnt-Lonls des Français a Rome, air M-
praire de N.-D. de Cholet et évoque de Bellev 
(18*7). A ce titre. Il termina le procès'de béatifi
cation du vénérable curé d'Ars. 

Il avait été nommé archevêque de Reims en tnoe 
et créé cardlnal-prétre au tltro de Sainte Frau-
c.ilMvRomalne. le 18 decembm inox 

Pendant la guerre, le prélat est resté S Reims 
sous un bombardement pre.sq.ue continuel, de sep
tembre mi » a mars 11118. époque on 11 dut être 
évacué. Il se réfugia alors au château de Banville» 
où il administra ce qui restait de son diocèse. 

Le cardinal Lucon a été fait chevalier de la Lé
gion.d'honneur la is Juin 1917. avec citation au 
• Journal Officiel • dn 19 luin. 

Il a élé proulu officier le 11 août 19S0. avec cette 
cKatlon : 

« Exemple constant de patriotisme et de dévoue
ment. A hautement coutribué au relèvement de la 
ville de Reims >. 

Il a également été nommé grand ronloo de l'Or
dre de Kaint-Sava par le roi de Serbie et décoré de 
la croix de guerre tchécoslovaque par le président 
Masaryli. Le colonel dn 58» régiment d'infailterie 
l'avait nommé aumônier honoraire de son régi
ment. 

Le St mal 1997. Jour de l'Ascension. II célébrait 
ses noces de diamant sacerdotales dans la cathé
drale de Reims. 11 avait attendu pour celte céré
monie, qui aurait du se faire deux ans plus tôt. 
que la cathédrale eut. été restaurée Au cours des 
cérémonies qui curent lieu le vicaire général, 
Mgr Camus, donna lertnre d'une lettre rie Pie XL 
clans laquelle celui-ci rendait hommage, à cette vie 
M bien rempile ou II sut. disait le pape, diriger 
son troupeau plus par l'exemple que par lé pré
cepte on il montra tant de bravoure aux heures 
graves de la guerre, oo il lut si parfaitement doc-
leur et père ». 

Disons encore que le gouvernement italien avait 
'lecemo au cardinal le grand-cordon de l'Ordre de 
H Couronne, en reconnaissance de* semees rendus 
par lui aux soldats et aux travailleurs Italiens. 

La Société française de .la médaille, qui frappe 
chaque année une médaille a l'effigie d'un person-
nags llluslrie. a consacré sa médaille de ItKD au 
cardinal Lncrn. L'aven de la médaille montre de 
profil l.t («te de l'archevêque de Reims : le révère 
reproduit en ses lignes principales lu façade de la 
ratliédrale de Reims. 

Un enfant écrasé par un tracteur 
électrique à Beurry 

Un déplorable accident s'est produit mer
credi soir sur ' t ligne de traction électrique, 
le long du canal, a Beuvry. 

fen jeune enfant de 18 mois, Henri Harrls, 
dont le père, de nationalité anglaise, stadiste 
Réthtinois. est bien connu • dans la région, 
s'amusait non loin de l'habitation de ses 
parents. Ce petit s'égara sur la ligne ' • trac
tion et fut écrasé sous une lourde, machine 
qui-traînait un bateau. L'enfant rut relevé 
grièvement blessé et transporté aussitôt à 
l'Hôpital de Bélliune, où il e scua peu âpres 
son arrivée. 

Lors de son arrestation, Kuerten. le vampire 
de DusselUorf, préparait de nouveaux crimes 

11 avait dans ce but, a-t-il déclaré hier, acheté deux marteaux 
qu'il avait cachés dans la région où il se proposait de trouver des 
victimes. Il a, en outre, avoué 2 assassinats que la police ignorait 

Ddux nouveaux crimes viennent d'eue 
avoues par Peter Kuerten. ce qui porterait k 
dix le nombre de ses assassinats. La police 
irnoiait que ces deux assassinats eussent été 
uj;pétres. 

La première victime du vampire, alors qu'Jt 
était A& Ce dix-sept ans, fut une prostitués, 
dont le nom n'est pas connu. 

Une vingtaine a'annfes plus tard, il tua 
O'i gamin de sept ans, qui l'avait surpris en 
vain cte cambrioler. 

Il n'y a pas de vie romancée qui égale la 
r> ograiihie da ré^urgeur rhénan Peter Kuer-
. .H, le vampire de' Dusseldorf. Jugez-en. 
: homme a été condamné dix-sept fols. La 
..tamière, il récolta seize ans de prison. • 
avait a cette époque dix-neuf ans. V 

Une fillette qui l'échappa belle ! 
Une petite voisin» avait été sa conipagns 

•la classe, il voulut en faire son amie. L au
tant, eilQ n'avait guère plus de quinze ans, 
vc'usa. Alors, tout simplement, il lui lança 
>:r.e hache a la tête. Maladroit, il manqua 
sun but et I arme alla se ficher dans une 
c.orte. Terrorisée, la blonde gretclien ne souf
fla mot a ses parents d-j l'aventure. 

La brute revint le lendemain, lianca cou-
cait tranquillement dans sa chambra, ctavant 
sa fenêtre. Un énorme pavé siffla a ses orell-
>5, la iat,i heureusement encore (décidément 
ment, le rustre était bien maladroit) et ails 
rouler sous le Ut. 

Alors, timidement, la fillette avoua tout \ 
ton péta, celui-ci s'en fut demander dM 

réveil était encore plus crual. Les économies 
s'étalent volatilisées avec le bel amoureux. 

Comme toujours, hélas I les proies u'osaient 
porter plainte. Les unes craignant le ridi
cule ; les autres aimaient encore le bellâtre 
qui, peut-être, un Jour, repenti, se souvien
drait de celle qui lui fut dévouée, tel un 
chien fidèle. 

Enfin, ùminement, une délaissée confiaâes 
rancœurs * la police. Une fois encore, Kuêr-
ten n'écopa que de huit mois da prison. 

La mariage du monstre 
Après sa dernière condamnation. Kuerten 

su maria avec une très brave femme, ser
vante dans une brasserie ds la Koéulgsallée. 

Le couple vint alors habiter une mansarde 
dans une maison d assez belle apparence. 

Dé nombreuses femmes y vinrent. La oolice 
essais, k l'heure présente, de leur donner 
confiance et promet le secret a toutes celles 
qui voudront bien, toute honte bue, lui racon
ter les habitudes et les façons d'agir au 
monstre. 

Natiirellemant. ces allées et ven'j:s ne Tu
rent pas sjns intriguer les voi>in*. Les ton
nes langues parlèrent et la pauvre épouse 
n'ignora bientôt rien de ses malheurs. Ce lut 
la cause de nombreuses disputes où, bêlas I 
la femme n'eut Jamais gain d» cause, iils 
[•lia l'échiné et ferma tes yeux. Kuerten, mal-
iri de la place, continua. 

L*s voisius rv'amaient pas cet-homim anti
pathique, qui ne parlait a personne et menait 
uns via désordonnée. Néanmoins, aucun ce 

Des lords maires 
dans le Nord 

et le Pas-de-Calais 
0-000 000-0-0 000 -00 

Ile viennent à la tête d'une délé
gation de municipalité» anglaise* 
visiter nos vUles et villages'adop
tés par les Cités britanniques. 

O-O-O-C-0 0-0 O-O-O-'O-O 0-0 

Six lords.malres. une lady-mayoress. celle 
Je Birmingham, trente-six maires et plus de 
deux cents échevins, conseillers et snerltfs 
-on» arrivés hier après-midi a Paris, venant 
da Verdun, qu'ils ont visité ainsi que la fort 
da Vaux. l'Ossuaire, etc. 

Le lord-maire de Londres,, sir W. Wat-
lerlow, et iady Watteriow sont a la tête de 

ancien ambassadeur en France, tlce-préfident i 
du i Ortvit Bnialu and France ». qui condul- ', 
TA la UcIC-jtaLivti Uoa lorils-inaires dans notre i 
région. 

Peler Kuerten,-qui .a avouai le» 10 < luaes. qu'il » coiitnt» dans la région du Dusseldorf avait 
pour Habitude da rentrer chai lui par la port.» du granier de sa maison au lieu d'entrer par la 
porta ordinatra. C'est la porta du arealer que. Ion »oft ci-dessus et c'est dan, catte pisce au» 
la vampire, après cbaque crime, nettoyait l-w tache, de boue at.ée sang qui soiullalont sas vête
ments. Ou croit aussi que dans ce giemer pluHeur» crimes furent perpétrés. 

comptes au Jouvenceau. Mai lui en prit. L'au
tre exhiba un revolvw et s'en servit. Cinq 
coups claquèrent L» cible vivante resta de-
bouL Le. tireur, •encore, avait mal visé. 

La police fut alors alertée. Le temps qu'elle 
arriva (ici aussi elle est quelquefois lente a 
se déplacer) la brute avait, dans la nuit, 
aspergé do balles fenêtres et portes de la 
maison. On le prit. On lui octroya seize ans 
de prison. Mais il sortit très vite, déjà pro
tège par ces lois qui vous condamnent a X 
années de prison, mais vous ouvrent les por
tes rapidement, pour peu qu'une étoile vous 
protèse. 

Cambriolages et rixe* 
L'homme se fit cambrioleur. Trente-quatre 

vols au tableau. Sept ans d'« ombre • répon
dit la Société. Les portes s'ouvrent a nou
veau pour le prisonnier. II recommence. Qua
torze cambriolages, avec violence, s'accumu
lent. On lui applique six ans de détention. 

Mais le tempérament violent et batailleur 
du personnage ne s'amende pas à ce régime. 
11 devient forcené. Plusieurs rues lui don
nent encore maille à partir avec la Justice ; 
condamnations bénignes C'est à ce moment 
qu'il assassine le malheureux garçonnet, 
crime qui reste impuni. 

Des amoureuses volées 
Pendant la guerre, il se débrouille. Ce!te 

t ter'reur » a la terreuiv. profonde de la ba
taille loyale. Insoumis, on le rattrape, mais 
que faire du mauvais soldat qu'il n'aurait 
pas manqué d'être T On l'emploi à quelques 
besognes obscures et sans noblesse. Les 
camps de prisonniers voient sa silhouette . 
mince les hanter. 

L'après-guerre I Kuerten, qui a un métier 
pour l'état civil, maçon, maie ne l'exerce 
qti'é de rares Intervalles, préfère conter fleu
rette aux femmes. Et de quelle façon 1 

Plus éclectique en cela que Landru, il les 
choisit vieilles, ou 'mûres, ou Jeunes.- La clas
sique escroquerie d'abord : Nous nous ma
rierons ». Confiantes et satisfaites, car Peter 
Kuerten était ce que le peuple appelle un 
« bel homme », les victimes, trop heureuses 
d'avoir été choisies, s'appuyaient, confian
tes, sur l'épaule de ce compagnon charmant 
Elles s'y endormaient même si bien que le 

pouvait sa douter 
pareil bandit. 

due la maison abtilàt 

L'égorgeur a opérait s 
dans sa soupente 

V pourtant, la preuve semble tire mainte
nant' faite. L'égorgeur « opérait • dans -a 
soupente, ce qui explique que* ses victimes 
n'aient jamais pu ameuter les passants. 

Il put de la sorte attirer chez lui des fille» 
en mal d'amour, des candidates~.au mariage 
et enfin, les innocentes enfants, 'immolées a 
l'atroce hantise du sadique, celles que 1 ap
pât de quelque gourmandise perdit. 

II tue d'aoord une fillette de neuf ans. 
Rose Obliger, puis un invalide, nomme 
Scheer. qui savait que Kuerten était l'auteur 
de l'assassinat de la petite Rose Obliger. C'est 
ensuite, a Fiche, près de Dusseldorf, deux pe
tites filles qui tombent sous ses coups, puis 
deux femmes. Après une période de calme, 
Kuerten assassine Geitrude Aldermann et 
finalement la servante Maria Hahn, a Pap. 
pende il, où le monstre l'enterre lui-même. 

Kuerten. ses victimes mortes, soit étran
glées, soit percées de coups de couteau, enve. 
lopnait leurs cadavres dans une toile ou les 
mettait dans un sac. 

Cependant depuis quelque temps, les dis
sentiments journaliers qu'il avait avec sa 
femme semblaient amollir sa résistance. 
Alors que Jadis il n'hésitait pas à tuer, soit 
qu'on lui résist&t, soit encore que ce fût son 
bon plaisir, il ne réussissait «lus, à coup sur; 
maintenant, dans ses attaques violentes. 

La « dernière aventure » 
Sa dernière aventure, qui lui vaut d'être 

enfermé aujourd'hui a la Schlllerstrasse dans 
les locaux disciplinaires de la Schutzpolizei, 
n'aurait pas mal tourné pour lui si son éner
gie coutumlère eût présidé a ses actes. La 
jeune modiste, qui consentit à le suivre, fut 
a moitié étranglée, nous - l'avons conté ces 
jours derniers Ses cris la sauvèrent, et peut-
être aussi la poigne et la volonté faiblissantes 
du sadique. 

(L IRK LA S U I T I I N D E U X I È M E PACE) 

DEUX NOUVEAUX SOUS-MARINS FRANÇAIS 
• m i m i ' i 1 , * * - " * * * * ^ i l T ' a»** 

Notre pboio montre . lu «ous-marME) (raocaii • AcUUa » M < 
procbaluemuiit, a lirait. SW 

Ajàx • Qui seront lancés tràa 
(W.W. Paj . 

. _ , — ; ' " ; • ' • ' 

"̂>tte imposante délégation où s* trouvent re
présentées quarante-trois cites anglaises qui 
jnt adopté des villes et des villages français 
utruifs par la guerre et ont puissamment 
i:dé a leur résurrection. 

Cette visite a été préparée Ici par la Fédéra
tion des sociétés franco-anglaises de Grande-
K.etagne. à la tête do laquelle se trouve lord 
Uorby. 

A Paris, c'est l'Association France-Granrte-
Itretagne qui a organisé les réceptions, dont 
l'une, celle de l'Elysée, fournira au Président 
de la République, l'occasion d exprimer aux 
visiteurs britanniques la gratitude de la 
l raace pour le aoncouffs généreux et saon-
tuné que leurs cites ont-apporté S née viUee 
martyres. 

Las lords-malres et leur suite visiteront, 
notamment a la fin de cette semaine. Le Ques-
noy. Landrecies. Polx-du-Nord, Arras. Bé-
thun'e, Souchez, etc. . 

«aie» 

Le double assassinat 
d'Hérin 

Joseph Deglave a é té transféré 
de Douai à Arras 

Redevenu prévenu a la suite de la décision 
de ia Cour de Cassation qui, dans tes circons
tances que nous avons mdi-ruées, a annulé 
i arrêt rie la Cour d'assises du Nord, le con
damnant a '.ii itis de travaux forcés, Joseph 
Deglave a été transféré bier mercredi de 
Douai à Arras 

Encadré de deux gendarmes. 11 a quitté la 
rrison de Culncy pour prendre le train de 
9 heures 50. i 

Ainsi que nous l'avons dit, Deglave compa
raîtra devant le Jury du Pas-de-Calais, dans 
ia deuxième quinzaine de jurn, sous l'Incul
pation de double parricide a Hérin, localité 
de l'arrondissement de Valenciennes, 

— 

Un mari meurtrier de Calais 
va comparaître 

devant ia Cour d'Assises 
La chambre des mises en accusation de la 

Cour do Douai vient de renvoyer devant la 
Cour d'assises du Pas-de-Caiais pour y être 
jugé, jusqu'à la session prochaine, en Juin, le 
camionneur Gaston Lapicrre, 58 ans,.'demeu
rant'a Calais. 

La femme de ce dernier, lasse des lncessan. 
tes brutalités que lui faisait subir son mari, 
violent et ivrogne, s'était réfugiée chez ses 
parents. 

Lapierre alla l'y trouver, le 50 mars der. 
nier et la tua sauvagement de quatre balles 
de revolver dans la tête, 

La catastrophe de Courcelles • lez • Lens 
devant le Tribunal de Béthune 

C'est demain vendredi que vont avoir lieu, 
devant le tribunal de Béthune, les débats du 
procès relatif à la catastrotJie survenue le 
31 juillet dernier, à la fosse 7 des mines de 
l'Escarpelle, a Courcelies-lez-Lens. 

On sait quel fut le bilan douloureux du 
terrible accident : huit mort* et une douzaine 
d'intoxications plus eu moins graves. 

Par l'organe de M* Léon Escoffier. maire 
de Douai, le Syndicat des Mineurs du Nord 
se portera partie civile.' 

Trois prévenus, MM. Lecouffe. ingénieur en 
chef de la Compagnie; Hostallery. ingénieur 
de ta fosse sinistrée, et Savelon, porion, 
auront a répondre de l'affreux événement. 

Les multiples enquêtes qui ont été menées 
ont nettement mis en cause Vur responsa
bilité. 

Les enquêteurs ont établi f « que la pré
sence du grisou avait été décelée depuis le 
début de juillet el qu'aucune précaution ne 
fut prise. 

• D'autre part, de nombreuses Infractions 
aux règlements ont été relevées : introduc
tion de tabac dans ia mine; dépôts clandes
tins, explosifs, mélangés avec les «étonateurs ; 
Issues non gardées! exrJoseurs 4 la disposi
tion des bowetteurs; défaut d'avis pour 
aérage descendant; insuffisance de jaugeage; 
organisation défectueuse dans la conduits des 
travaux. 

• Que la direction générale de la Compa
gnie aurait dû assurer la stabilité dans leurs 
fonctions d'un nombre suffisant d'agents ca
pables de répondre a la nature et a l'étendue 
de l'exploitation. Or, les trois prévenus 
étalent depuis peu en fonctions; cela est a 
leur décharge, mais rejomjje. lu i la .Çompa, 
£ti;e. » . . . 

Le Congrès National 
des Mutilés et Invalides 

du Travail, k Lille 
0*0-0*H>-O-0-O-0-0-0-O'<M> 

On continua mercredi la diecus-
sion des importantes questions 

inscrites à l'ordre du jour. 
a-o-c-o-o-o-o-o^fl^o-o-o 

Le X* Conortt National d» la Fédération de» 
Mutilés et Invalides du Travail a continue 
mercredi set travaux â ÏH/Uei de Ville de 
Lille, \i poursuivant ardemment la dlscussum 
des diverses questions inverties d l'ordre du 
tour. 

Certains problèmes posés d l'étude rt il 
l'approbation des congressistes étalent d'un, 
poriance. Qu'on en juge établissement an . t 
salaire minimum de base pour le calcul oe.% 
renies, accidents de travail, réversibilité des 
rentes, action internationale, programme de* 
revendications (prie., etc. . 

Les séances tinrent tout* la malini* el 
l'aprés-midl. 

Le salaire minimum de base 
pour le» calcul des rentes 

Aux séances de la journée, notons d'abord 
la présence de MM. Pierre OELCOURT. député 
du Nord, rapporteur des projets de rajuste-
ment devant la Chambre; CHALBAND, ins
pecteur des écoles de rééducation profession
nelle. . 

La troisième* séance de ce conjjrès s e* ' 
ouverte mercredi matin. :. 9 heures, sous la 
présidence de M. GRENET. de l'Aube. 

On discute d abord l'établissement aun 
salaire minimum de base de t.000 lr. pour .'< 
calcul det rentes-accutents de travail et ralus-
tement de toutes les reifes antérieures sur M 
base de ce salaire. Ce point de vue est admis. 

Pour lo rajustement de toutes les rentes-
accidents de travail sur U base de lï.um fr., 
une autre discussion s'engage, nu coins de 
laquelle M. Simons. délégué de Belgique, dit 
ce qui a été fait dans ce pays, où <tlvers or». 
teurs prirent I<* parolo en faveur ou non a«.-s 
12.0110 fr pour le rajustement. 

M. Watln. rapporteur, est d'avis de deman
der simplement l'assimilation complète tt 
totale aux mutilés de guerre. 

M. Pierro OELCOURT. député, rapporteur 
devant la Chambre des divers projets de 
rajustement. Intervient a la demande du 
bureau. Il appose aux délégués quelques ren
seignements sur les conditions dans lesquelles 
a pu être obtenu du Parlement le ratusie-
ment qui fait l'objet de la loi du 15 aoilt 191*. 

M Drlconrt rappelle Ifs différents prolets 
nul sont actuellement soumis au Parlement. 
C'est sur cet» problèmes que l'effort doit être 
maintenant porté. Les suggestions apportée»! 
par divers délégués doivent être néanmoins 
retenues. 

M. P. Delcourt. enfin, exprime son espott 
que les revendications relatives aux aT*ïodf 
mutilés et aux veuve* ne tarderont plus <l 
triompher. 

Lintprventlou de M. Delcourt fut Uel 
applaudie. 

La discussion étant elese. on laissa le &oi« 
à la rommissirm d»s résnluMor»*. mn SCTJ 
nommer, de trouver le texte ateitunt a^< 
dfatr» nVoawgfSi «t aux pessibltotte d'*b„»>-
tissement. 

prjVft r.F.s Ar.Hicvitr.vnx — in rapport 
de M. DEPOltLAlN traita de l'établissement 
d'un salaire de base uniforme dnn* tonte la 
France, pour la fixation des rentes ailiiuè*-» 
aux victimes du travail de l'igrlcnltnre.- ~ 
On' adopta les mêmes conclusions que pour 
le salaire minimum de base général. 

Allocations supplémentaires pour chara'l 
de famille. — La question fut renvoyée a j 
bureau fédéral. 

o 
(L IRS LA S U I T ! EM O S U X I I M E PACE) 

• i l ' * « 

Les empoisonnements 
de La Bassée 

L'autopsie de MM Delvallée 
a été pratiquée hier 

par M. le D' Delahousse, 
de Roubaix 

Ainsi que nous l'avons annoncé, l'autopsié 
du corps de Mme Delvallée, 56 ans, detueu. 
rant cité du Nouveau Monde, a La Bassée, a 
été pratiquée hier matin, ê 10 h., k l'Hôpital-
Hospice de cette ville par M. le docteur bêla-
housse, de Roubaix, en présence de M. 'e doc
teur Hoffmann de La Bassée et de MsL 
Maiily. chef de brigade de gendarmerie ; Bou> 
try et Torque, gardes municipaux. 

M. I* Dr Delahousse. de Roubaix (à droite) 
qui a pratiqué l'autopsia de Urne Uelraliee, 
actompaeué da M. la Or Hoffmann, de La 
Basse». 

L'opération fut très délicate, Mme Delval
lée. fiiraissant eue décédée, d'une • tumeur k 
l'utéius aVec ensemencement secondaire du 
péritoine », Toutefois, les viscères et le sang 

firélevés soront examinés par les services de 
a Faculté qui, incessamment, remettront un 

rapport au parquet de Lille a ce sujet. 
Quant aux funérailles de la malheureuse 

victime, la famille éplorée les a fixée» a ven
dredi prochain; rendez-vous à l'Hospice dt 
La Bassée 4 9 n. 45. 

D'autre part, deux enfants de l'Assista net 
publions pleurent aujourd'hui ta • maman • 
qui le» a élevés et qu'ils réclament a grandir, 
cris. M. Leaplnasse, directeur départementoT 
du service, prévenu de la situation nouve*» 
qui entoure ses petits rxotégés, a décidé d» 
pourvoir, dès samedi, a leur sécurité. 

Ajoutons enfin que le Juge de paix dn can
ton, sur commission n^gatolr; ge M. HSlnaut, 
juge d'instruction, a interrogé hier MM. Cres-
pel-Thirie* et Lallaert, qol. aux dires du char. 
cutier Dewlsmes. • auraient mangé au pâté 
sans avoir été Intoxhjuês . . B e t t waiiymeia, 
bla qu'on entendra également par la suite les 
personnel qui, ayant marge 0J1 JBJÇJ P*'*. 
ont éti einroiionufjfcà. 
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